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INDICATEURS TECHNIQUES

LES COMMUNES : Aix-en-Ergny  - Alette  - Ambricourt – Avesnes – Avondance – Bécourt – Beussent – Bezinghem – Bimont – Bourthes 
- Campagne-lès-Boulonnais – Canlers – Clenleu - Coupelle-Neuve - Coupelle-Vieille – Crépy – Créquy – Embry - Enquin-sur-Baillons – 
Ergny – Fressin – Fruges – Herly – Hézecques - Hucqueliers  - Humbert – Lebiez – Lugy – Maninghem - Matringhem  - Mencas – Parenty 
– Planques – Preures – Quilen – Radinghem - Rimboval – Royon – Ruisseauville – Rumilly - Sains-lès-Fressin - Saint-Michel-sous-Bois – 
Senlis – Torcy – Verchin – Verchocq – Vincly - Wicquinghem  - Zoteux

49 
communes

16 543 
habitants

420, 70 
km2 de 

superficie

Depuis le 1er janvier 2017, le territoire de la Communauté de communes du Haut-Pays du Montreuillois compte 16 543 habitants 
répartis sur 49 communes. La Communauté de communes assure la compétence « collecte et traitement » des déchets ménagers et 
assimilés.
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Mise à 
disposition de 
9 plateformes 

de déchets 
verts

Mise à 
disposition de 
composteurs 
individuels 

et/ou collectifs

Equipement en 
moyens de pré 

collecte 
(conteneurs à 

déchets) et 
maintenance 
(réparations)

Suivi post 
exploitation 

des anciennes 
décharges 
d’ordures 

ménagères 

 

Prévention et 
sensibilisation / 

Programme 
local de 

prévention des 
déchets / 
Rapport 

annuel…..

Les missions du service « Déchets »  

Collecte des 
ordures 

ménagères en 
porte à porte

Collecte des 
déchets 

recyclables en 
porte à porte

Collecte du 
verre en 
apport 

volontaire

Collecte des 
textiles, linges 
et chaussures 

en apport 
volontaire

 

Mise à 
disposition de 
2 déchetteries
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« la collecte »
Compétence exercée par la Communauté de communes (CCHPM). Celle-ci comprend : 

• La prévention et la sensibilisation

• La collecte en porte à porte et en apport volontaire
• La gestion des déchetteries et plateformes de déchets 

« le traitement »
Compétence transférée au SMTT de Beaurainville qui exerce les compétences liées au traitement

des déchets ménagers et assimilés (ordures ménagères, déchets recyclables issus de la collecte

sélective, déchets des déchetteries..)

Organisation de la compétence « Déchets »

Les usagers du service « Déchets »

HABITANTS

ENTREPRISESCOMMUNES
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Collecte et traitement des ordures ménagères 

Collecte en porte à porte (ou 

en points de regroupement) / 
Collecte en régie directe

Collecte par bacs roulants à 
couvercle gris

Collecte 1 fois / semaine 

pour toutes les communes

Collecte par camions 
bennes bi-

compartimentée(s)

Traitement par 
enfouissement en décharge 

– IKOS Bimont (62)

Tonnages collectés en 
2023 = 

3584, 80
Tonnes

Soit ≈ 216,69 kg / habitant / 
an

(Moyenne nationale = 201 kg / hbt / an
Source ADEME 2017 en milieu rural )

Evolution des tonnages par 
rapport à l’année N-1 =

- 232,84 tonnes

Incinération – 
FLAMOVAL Arques
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Collecte et tri des déchets recyclables 

Collecte en porte à porte (ou 

en points de regroupement) / 

Collecte en régie directe

Collecte par bacs roulants à 
couvercle jaune

Collecte 1 fois / semaine 

pour toutes les communes

Collecte par camions 
bennes bi-

compartimentée(s)

Tri au Centre de tri de 
Beaurainville (62)

Tonnages collectés en 
2023 = 

806,52
 Tonnes*

Soit 48, 75 kg / habitant / an
(Moyenne nationale = 48, 50 kg / hbt / an

Source ADEME 2017 en milieu rural)

Evolution des tonnages par 
rapport à l’année N-1 =

+90,52 tonnes

SEVADEC - Calais
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Répartition des déchets recyclables matériau par matériau

Emballages en ACIER et 
ALUMINIUM 

≈ 5,48 %
Recycleur : Arcelor Mittal et 

Regeal Affimet

Briques alimentaires 

≈ 5, 1 %
Recycleur : REVIPAC

Cartons 

≈ 36,68 %
Recycleur : REVIPAC

REFUS DE TRI 

≈ 17, 09 %

Enfouissement en décharge

Emballages 
PLASTIQUES

≈ 13 % 
Recycleur : VALORPLAST

PAPIERS 

≈ 22,65 %
Recycleur : revendu par le 

SMTT 
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Collecte, transport et recyclage du verre 

Tonnages collectés en 
2023 = 

730, 72 
Tonnes

Soit 44,17 kg / habitant / an
(Moyenne nationale = 30 kg / hbt / an
Source ADEME 2017 en milieu rural)

Evolution des tonnages par 
rapport à l’année N-1 =

-89 tonnes

Collecte en apport 

volontaire

Collecte effectuée par un 
prestataire privé : Sté 

MINERIS

Collecte en moyenne 

1 fois / mois ou selon

 taux de remplissage

Usine de recyclage : OI 
Manufacturing de Wingles
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Calendrier et organisation de la collecte des déchets ménagers 

Jour
Nombre de 

circuit
Communes

Nombre de 
logements

Lundi 2

Bécourt (109) – Bourthes (351) – Zoteux (231) 691

Hézecques (60) – Lugy (69) – Matringhem (108) – Mencas (41) – Radinghem (111) – 
Senlis (77) –Vincly (71)

537

Mardi
3

Beussent (261) – Bezinghem (156) – Parenty (234) 651

Fruges (secteur 1) 602

Fruges (secteur 2) 602

Mercredi
3

Enquin sur Baillons (134) – Hucqueliers (252) – Preures (289) 675

Aix en Ergny (133) – Campagne les B (255) – Ergny (103) – Wicquinghem (113) 604

Créquy (257) – Fressin (289) – Sains Les Fressin (76) 622

Jeudi 3

Alette (165) – Bimont (47) – Clenleu (95) – Humbert (112) – Maninghem au Mont (67) – 
Quilen (31) – Saint Michel Sous Bois (61)

578

Embry (153) – Lebiez (140) – Rimboval (83) – Royon (69) – Torcy (97) 542

Coupelle Neuve (76) - Coupelle Vieille (255) – Fruges (commerces et entreprises) 331 + entreprises

Vendredi 2

Avesnes (22) – Herly (173) – Rumilly (122) – Verchocq (330) 647

Ambricourt (59) – Avondance (19) – Canlers (83) – Crépy (78) – Planques (51) –
Ruisseauville (94) – Verchin (123)

507

13 circuits de collecte / semaine 

9



10

Déchetteries et plateformes de déchets verts
La Communauté de communes dispose de 2 déchetteries et de 9 plateformes de déchets verts sur son territoire.

Déchetterie de FRUGES
      ICPE soumise à déclaration avec contrôle périodique

Déchetterie d’ERGNY
          ICPE soumise à déclaration avec contrôle périodique 

          

9 Plateformes de déchets 
verts 

Zoteux – Alette – Preures – Radinghem – 
Beussent – Rimboval – Bourthes – Parenty - 

Lebiez

Exploitation et mode de gestion : en régie directe

5626,87 ≈ Tonnes 
ont été apportées 

dans les 
déchetteries et 
plateformes de 

déchets verts en 
2023

+ 117,60 tonnes 
par rapport à 2022

Soit 340,13 kg / 
habitant / an

(Moyenne nationale = 
229 kg / hbt / an

Source ADEME 2017 
en milieu rural)
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Déchetteries et plateformes de déchets verts

DECHETS TONNAGE EVOLUTION SITE DE TRAITEMENT OU 
VALORISATION

Encombrants 1 405,15 T +331,03 T * ASTRADEC - Beaumerie

Ferrailles 152,94 T -4,61 T HAUREC

Déchets verts 2427,53 T -420 T
AgriOpale  

Broyage et agriculteurs

Bois 800,60 T +33,16 T ASTRADEC - Beaumerie

DEA 
(Mobilier usagé)

241,44 T +75,22T ECO MOBILIER

DEEE
(déchets d’équipements électriques)

151,80  T +4,66 T ECO SYSTEMES

DDS
(déchets diffus spécifiques)

32,51 T -0,220 T ECO DDS (15, 27 T) / CHIMIREC NOREC

Piles 1,561 T +0,618 T COREPILE

Gravats 336 T +36 T Communes et particuliers

Huiles usagées 10,26 T -0,975 T CHIMIREC NOREC

Lampes usagées 0,642 T + 0,124 T RECYLUM

Huiles 
alimentaires 1,70 T + 0,572 T CHIMIREC NOREC

Cartons 64,74 T + 3,2 T ASTRADEC- Beaumerie

*Tonnage exceptionnel dû aux inondations de novembre et décembre 2023 11

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
,



Déchetteries et plateformes de déchets verts
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Déchetteries et plateformes de déchets verts
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Collecte des TLC (Textiles, linge et chaussures)

Collecte en apport volontaire

(16 conteneurs répartis sur 13 communes du territoire) 

Fruges / Campagne les B / Hucqueliers / Verchocq / Preures / Créquy / Radinghem / Parenty / 
Herly / Ergny / Matringhem / Vincly / Avesnes

38,36 
Tonnes

Collectées en 
2023

Soit 2,31 Kg / 
habitant / an
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Bilan total  

10 786, 89 Tonnes Soit 652,05kg / 
habitant / an

Ordures 
ménagères ≈

 3584, 80 Tonnes

Déchets recyclables 
≈ 

806,52 Tonnes

Verre ≈ 
730,72 Tonnes

Déchetteries / 
plateformes déchets 

verts ≈ 

5626,87 Tonnes 

TLC ≈ 
38, 36 Tonnes

FOCUS

Un habitant de la CCHPM 
produit :

Ordures ménagères = 216,69 kg / an
+

Déchets recyclables = 48, 752kg / an
+ 

Verre = 44, 17 kg / an 
+ 

TLC = 2, 31 kg / an 
+ 

Déchetteries / Plateformes déchets 
verts = 340, 13 kg / an 

Soit au total : 
652,05 kg / an 
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Suivi post-exploitation – Anciennes décharges d’ordures ménagères

Ancienne décharge de ERGNY

Prélèvements et analyses des eaux souterraines 
Réalisation de 2 campagnes (hautes eaux et basses eaux) de prélèvements 

et d’analyses des eaux de la nappe en 2023. 
Conclusions : absence d'impact 

Arrêté préfectoral du 18 juin 2020 pour l’instauration de servitudes 
d’utilité publique 

Arrêté préfectoral du 18 juin 2020 relatif aux prescriptions 
complémentaire pour le suivi post exploitation

Ancienne décharge de 
COUPELLE VIEILLE

Une demande a été adressée à 
la DREAL le 14.09.2018 pour 

suites à donner. Le dossier est 
en cours d'instruction et la 

CCHPM en attente de réponse.

Pas de réponses à ce jour
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Suivi post-exploitation – Anciennes décharges d’ordures ménagères

Arrêté préfectoral 
du 18 juin 2020 

pour 
l’instauration de 

servitudes 
d’utilité publique 

Nature de la servitude : Afin de préserver la 
couverture finale des déchets, les fossés enherbés de 
collecte des eaux pluviales et les dispositifs de 
dégazage, toute modification de l’état du sol et du 
sous-sol est interdite sur le site

Durée des servitudes : la durée des servitudes 
couvrent la totalité de la durée de la période de suivi 
post-exploitation et de suivi des milieux de 
l’installation. 

Arrêté préfectoral 
du 18 juin 2020 
relatif au suivi 

post-exploitation

Entretien régulier du site : entretien de la 
couverture végétale, des fossés de collecte des eaux 
pluviales, des puits de dégazage passifs et des 
clôtures. La CCHPM doit veiller à empêcher la 
pousse de végétaux à tige haute dont les racines 
sont susceptibles de détériorer la couverture. 

Suivi de la couverture : toute érosion doit faire 
l’objet d’une reprise de la couverture

Surveillance des eaux souterraines : 2 fois / an (en 
période de basses eaux et de hautes eaux)

Documents de suivi : la CCHPM doit faire parvenir 
tous les 6 mois la synthèse du suivi de la qualité des 
eaux souterraines et le bilan des actions de 
surveillance et d’entretien du site. 

Fin de la période de suivi post-exploitation : en 
2022, la CCHPM peut proposer au préfet de mettre 
fin à la période de de post exploitation (avec remise 
d’un rapport) ou de la prolonger. 

Ancienne décharge d’ERGNY 
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Moyens humains et matériels 

3 camions bennes 
bi-
compartimentées 
de 26 tonnes 
(dont 1 mulet) 

1 camion porteur 
de bennes 
« ampliroll » 

Autres véhicules 
mutualisés avec 
les services 
techniques 

• 1 camion benne 
utilitaire de 
PTAC 3,5 T

• 1 télescopique

2 déchetteries :
Ergny

Fruges

9 plateformes de 
déchets verts :

Zoteux
Beussent
Preures

Bourthes
Alette

Rimboval
Radinghem

Parenty
Lebiez

1 bâtiment à 
Fruges regroupant la 
déchetterie, le quai de 
transfert et les 
véhicules de collecte.

2 anciennes 
décharges d’OM

 

≈ 8000 bacs 
roulants à 
couvercle jaune

≈ 8000 bacs 
roulants à 
couvercle gris

1 100 
composteurs 
individuels

176 colonnes à 
verre 

18, 8 agents ETP 
 
- Chauffeurs

- Rippers

- Gardiens de 
déchetteries

- Autres 
personnels
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Moyens humains et matériels 

Organisation du service
18, 8 agents ETP 

ADMINISTRATION GENERALE 
DU SERVICE

1 Chef de projet
0,30 ETP

1 assistante administrative 
0,50 ETP

1 comptable 
1 ETP

EXPLOITATION DU SERVICE

1 Responsable des services techniques
0,50 ETP

1 assistant 
0,50 ETP

18 Agents techniques
Chauffeurs / Rippers / Gardiens de déchetteries

16 ETP
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INDICATEURS FINANCIERS
Ce qu’il faut retenir du Budget

En 2023, le budget total du service déchets s’élève à : 

Dépenses

Fonctionnement
2 338 865,81€

Recettes 

Fonctionnement
2 239 421,27€

Déficit de clôture = 

99 444,54€

Dépenses

Investissement
40 581,01€

Recettes 

Investissement 
75 936,42€

Résultat de clôture 
= 

35 355,41€

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
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Section de fonctionnement – Dépenses et Recettes

DÉPENSES RECETTES

Chapitre Montant Chapitre Montant

Amortissement des subventions 3 012,02 € Amortissements 35 257 €

Frais d’étude 8 745,00 € FCTVA 40 679,42 €

Autres immobilisations 34 113,00 €

TOTAL GÉNÉRAL 45 870,02€

Résultat reporté 2022 5 289,01 €

TOTAL GÉNÉRAL 40 581,01€ TOTAL GÉNÉRAL 75 936,42€

DÉPENSES RECETTES

Chapitre Montant Chapitre Montant

Charges à caractère général (SMTT…) 1 631 393,13 €
Vente de produits (déchets recyclables) + 
REOM

1 935 451,44  €

Charges de personnel 680 939,74 € Subvention d’exploitation (Soutiens 
financiers des Eco-Organismes)

259 649,53 €

Autres charges de gestion courante 15 179,01 € Autres produits de gestion courante 37 834,43 €

Charges financières 2 009,22 € Produits exceptionnels 3 473,85 €

Charges exceptionnelles 16 258,71 € Amortissements 3 012,02€

Amortissements 35 257,00 €

SOUS TOTAL 2 381 036,81€

Résultat reporté 2022 42 171,00 €

TOTAL GÉNÉRAL 2 338 865,81€ TOTAL GENERAL 2 239 421,27 €

Section d’Investissement – Dépenses et Recettes
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INDICATEURS FINANCIERS
Ce qu’il faut retenir du Budget

70 70 70 70 82 82 82

17 18 30 40
51 58 65

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
0

20
40
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80

100
120
140
160

Evolution du coût HT / tonne pour le traitement 
des Ordures Ménagères

Enfouissement TGAP
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LES DIFFERENTS MARCHES  

■ Marché public pour la collecte du verre avec la Sté MINERIS - Du 01.07.2019 au 
31.05.2024

■ Marché public pour la location longue durée de camions bennes mono-flux pour le 
service de collecte des déchets ménagers et assimilés en porte à porte, avec 
entretien et maintenance inclus. Du 01.01.2024 au 31.12.2028

■ Marché public à bon de commande pour la fourniture de colonnes à verre avec la 
Sté UTPM - Du 01.07.2020 au 30.06.2024

■ Avenant au Marché public pour la location et l’entretien de vêtements de travail à 
haute visibilité - contrat n° C1084956  Du 02.11.2023 au 31.10.2024

■ Commande auprès de la société HYDRO Expertises pour la réalisation de deux 
campagnes de suivi de la qualité des eaux souterraines au droit de l’ancienne décharge 
d’ordures ménagères d’Ergny, au titre de l’année 2023, pour un montant total de 3 620 € 
HT.

■ Commande auprès de la Sté QUADRIA pour la fourniture de 650 conteneurs 
roulants  pour la collecte des déchets en porte à porte pour un montant total de 34 113 € 
HT.

■Etude prospective et technique d’évolution du réseau de déchetteries pour un montant 
de 9950 € HT
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FAITS MARQUANTS / DECISIONS

Décisions - réalisations 

•Contrat pour la reprise des lampes usagées avec ECOSYSTEM
•Contrat relatif à la prise en charge des ABJ (articles de bricolage et 
de jardin) pour la catégorie « outillages du peintre » avec ECO DDS

•Contrat pour la reprise des ABJ Thermiques (Articles de Bricolage et 
de jardin) avec ECOLOGIC

•Contrat pour la reprise des huiles usagées avec CYCLEVIA
•Contrat pour la reprise des DEEE (Déchets d’équipements 
électriques et électroniques) avec ECOSYSTEM

•Contrat pour la reprise des Jouets avec ECOMOBILIER / ECOMAISON
•Contrat pour la reprise des ABJ (Articles de Bricolage et de jardin) 
avec ECOMOBILIER / ECOMAISON

•Contrat relatif à la prise en charge des ASL (articles de sport et de 
loisirs) avec ECOLOGIC

Contrats avec les Eco-organismes

•Mise en place du nouveau schéma de collecte des déchets ménagers en 
porte à porte (prévision 1er janvier 2024)Prévision du schéma de collecte 

•Commission déchets 9/10/2023
•Commission déchets 4/12/2023 

Commission

•2, 650 tonnes de déchets collectées sur le territoire de la CCHPM Opération Hauts de France Propres 
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Réunions de la commission déchets de la CCHPM 

La commission « DECHETS » s’est réunie 2 fois en 2023 : 09 octobre 2023 & 04 décembre 2023

Communication et relations « usagers »

Site internet

25


	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25

